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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Limitations de vitesse
Question écrite n° 8903

Texte de la question

M Denis Jacquat attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur le probleme de l'application et du respect des
limitations de vitesse. En effet, on remarque que les controles de vitesse ne sont qu'exceptionnels dans les
villages et pourtant, frequemment en milieu rural, c'est la que les pietons et tout particulierement les enfants sont
souvent victimes d'accidents de la circulation graves. Il lui demande donc les mesures qu'il envisage de prendre
afin d'augmenter les controles de vitesse dans les villages.

Texte de la réponse

Reponse. - La lutte contre la vitesse excessive, qui reste l'un des principaux facteurs d'insecurite routiere,
constitue un axe privilegie de l'action engagee par le Gouvernement depuis le debut de l'ete 1988 afin d'enrayer
la progression alarmante du nombre de victimes decedees ou blessees dans les accidents de la circulation.
Cette action a pris la forme tout d'abord d'une vaste campagne pour sensibiliser l'ensemble des usagers de la
route a la prudence, a la tolerance et au respect des regles du code de la route, mais egalement d'une
multiplication des controles et d'un renforcement des decisions prises a l'encontre des auteurs des infractions
les plus graves. Le bilan des cinq derniers mois de l'annee 1988 demontre l'efficacite de ces mesures d'incitation
et de dissuasion prises sur le terrain, puisque les statistiques font apparaitre une diminution du nombre des
morts sur la route de 3,4 p 100 en aout, de 5,8 p 100 en septembre et de 2,8 p 100 au cours du dernier
trimestre, par rapport aux periodes correspondantes de 1987. Cependant, la gravite des accidents demeurant
preoccupante, le Gouvernement, a l'issue du comite interministeriel de la securite routiere reuni le 27 octobre
1988, a defini les objectifs et modalites de la politique d'ensemble qu'il entend mener dans ce domaine, afin
notamment de susciter un changement significatif et durable du comportement des conducteurs et pietons dans
notre pays. A cet effet, les moyens humains et materiels dont disposent les forces de l'ordre vont etre
sensiblement augmentes, de maniere a rendre systematiques les actions de surveillance et de controle, en
particulier dans le domaine de la vitesse et du taux d'alcoolemie des conducteurs. Par ailleurs, une amelioration
du recouvrement des amendes est entreprise, afin de rendre dans ce domaine l'application de la loi egale pour
tous. L'action entreprise ne se limite pas toutefois aux seuls moyens de dissuasion : afin d'associer les elus
municipaux et departementaux a la lutte contre l'insecurite routiere, le Premier ministre a adresse aux prefets, le
29 decembre 1988, des instructions les appelant a favoriser une mobilisation de l'ensemble des responsables
locaux, et a etablir un tableau de bord destine a mesurer et a analyser l'evolution des parametres les plus
significatifs de la securite routiere dans leur departement, de maniere a permettre une meilleure orientation au
niveau local des differentes actions de prevention et de repression. Parmi les taches assignees aux prefets,
figure egalement l'elaboration de plans departementaux d'actions de securite routiere, en liaison avec les
procureurs de la Republique, avec le concours d'une equipe de responsables qualifies, notamment de
representants de la police nationale et de la gendarmerie, et avec la participation des maires, des conseillers
generaux, et des representants des milieux associatifs et professionnels. Ces plans ont pour objet, a partir d'une
analyse des causes de l'insecurite routiere dans le departement, de proposer des solutions locales, dans les
domaines des infrastructures, de l'education, de la formation, de la communication, des controles et des

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE8903


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE8903

procedures d'alerte et d'intervention des secours. Les collectivites locales sont a ce titre encouragees a mettre
en oeuvre dans leur ressort respectif une politique globale de securite routiere, toutefois coordonnee avec les
actions de l'Etat. Dans ce cadre, les maires conservent en particulier la faculte de prescrire par arrete toute
mesure permettant de reduire la vitesse des vehicules lors de la traversee des agglomerations.
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